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POURVU QU’ON ARRIVE À BON PORT
Un article du journaliste Gary Mason, publié dans l’édi-

tion du 8 mai dernier du quotidien The Globe and Mail, 

aide à saisir ce qui a forgé le caractère de notre première 

ministre de l’Alberta.

Celle qui a mis fin à l’une des 
plus importantes dynasties poli-
tiques du pays suit les traces de 
son père, Grant Notley, un des 
fondateurs du parti NPD de l’Al-
berta au début des années 1960. 
Durant 11 ans, à partir de 1971, il 
a été le seul député néodémocrate 
à siéger à l’Assemblée législative 
de l’Alberta.

Rachel Notley a hérité de 
sa mère, Sandra Wilkinson, 

une profonde 
c o n s c i e n c e 
sociale. Après 
avoir terminé 
son école secon-
daire, Rachel 

Notley s’est rendue à Paris pour 
y travailler au pair tout en appre-
nant le français. Par après, elle a 
obtenu un baccalauréat ès arts, 
spécialisé en sciences politiques, 
à l’Université de l’Alberta. Puis, 
elle est déménagée à Toronto pour 
compléter son cours de droit à Os-
goode Hall. À l’élection de 2008, 
Brian Mason et Rachel Notley ont 
été les deux seuls néodémocrates 
élus à la législature provinciale.

Parmi les gens qui ont conseillé 
Rachel Notley dès son élection de 
mai dernier, il y a deux anciens 
premiers ministres néodémo-
crates : Roy Romanow, de la Sas-
katchewan et Glen Clark, de la 
Colombie-Britannique.

Romanow lui a recommandé de 
prendre le temps requis pour bien 
identifier les problèmes légués par 
le précédent gouvernement. Clark 
a indiqué que le nouveau gouver-
nement ne voudra pas succomber 
au statu quo qui sera plaidé par 
la bureaucratie. D’un autre côté, 
il ne faudra pas procéder aveuglé-
ment à mettre en place de nou-
velle politiques sans faire toute 
la recherche nécessaire. Il faudra 
toutefois agir promptement parce 
que « after six months, all pro-
blems are the new government’s, 
not the old regime’s ». 

Prête pour créer du change-
ment, Rachel Notley fait face à 
tout un défi. Parmi les 54 néo-
démocrates élus le 5 mai dernier, 
le nouveau gouvernement n’a que 
quatre députés ayant de l’expé-
rience en politique provinciale. 

En matière d’accès à la justice 
dans les deux langues officielles 
et de services en français, le gou-
vernement Notley a hérité d’une 
situation dégradée. Cela découle 
en partie de la réponse irration-
nelle de l’Alberta à la décision de 
la Cour suprême du Canada dans 

le dossier R. c. Mercure, [1988]  
1 RCS 234. 

Par comparaison, la Saskat-
chewan avait accepté de signer 
avec le Secrétaire d’État du Ca-
nada des ententes sur la promo-
tion des langues officielles. En se 
réjouissant de la signature de ces 
ententes, le commissaire aux lan-
gues officielles, D’Iberville For-
tier, avait rappelé que le premier 
ministre de la Saskatchewan, 
Grant Devine, avait affirmé que 
sa province serait bilingue dans 
dix ans. 

Pour sa part, l’Alberta, alors 
dirigé par le conservateur Don 
Getty (1 nov. 1985 - 13 déc.1992), 

avait refusé l’aide fédérale. Au-
jourd’hui, on voit le résultat : la 
Saskatchewan devance l’Alber-
ta en matière de législation en 
français et de services en fran-
çais. En Saskatchewan, les règles 
des tribunaux, les formulaires et 
les lois importantes sont dispo-
nibles en français. En Alberta, 
aucune règle des tribunaux, 
aucun formulaire ne sont dispo-
nibles en français. Et une seule 
loi, la Loi linguistique (qui, pour 
l’usage du français, se limite à 
prévoir uniquement le droit de 
le parler devant les tribunaux) 
est disponible en français.

Justice et droits
|| GÉRARD LÉVESQUE
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